
Bâtir en pierre de taille : les points de vigilance pour un
projet durable

Études préalables et conformité réglementaire

• Vérifier la classification du PLU pour valider l'aspect extérieur, notamment en zone
sauvegardée ou sous contrainte ABF.

• Réaliser une étude géotechnique (G2) obligatoire avant le dépôt du permis pour adapter les
fondations au poids important de la structure.

• Mandater un bureau d'études structure compétent pour calculer les descentes de charge et
garantir la résistance mécanique de l'ouvrage.

Sélection des matériaux et logistique d'approvisionnement

• Valider la compatibilité du type de pierre (calcaire, grès, granit) avec la zone climatique et
l'exposition pour prévenir le gel et l'érosion (exigence du marquage CE).

• Anticiper les délais d'approvisionnement, souvent longs en raison de l'extraction, de la
découpe et du séchage des blocs.

• Inclure des clauses spécifiques dans le contrat de construction pour la livraison et éviter un
stockage prolongé sur site, source de salissures ou de casse.

Organisation et sécurité du chantier

• Prévoir un accès chantier adapté aux engins de levage lourds (grues, chariots élévateurs)
nécessaires à la manipulation des blocs.

• Exiger les attestations d'assurance décennale spécifiques aux artisans tailleurs de pierre pour
garantir la technicité de la pose.

• Organiser la gestion des déchets et des chutes de taille conformément à la réglementation
environnementale en vigueur.

Maîtrise budgétaire et finitions

• Allouer une enveloppe budgétaire dédiée aux mortiers de chaux pour les joints, essentiels à la
pérennité de la structure.

• Prévoir un budget spécifique pour les éléments d'ornement sur mesure, qui constituent une
part significative du coût de main-d'œuvre artisanale.


